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CJUE, 8 juin 2017, Vinyls Italia, Aff. C-54/16

Aff. C-54/16, Concl. M. Szpunar

Dispositif 1) : "L’article 13 du règlement (CE) n° 1346/2000 (…) doit être interprété en ce sens
que la forme et le délai dans lesquels le bénéficiaire d’un acte préjudiciable à la masse des
créanciers doit soulever une exception en vertu de cet article, pour s’opposer à une action
tendant à la révocation de cet acte selon les dispositions de la lex fori concursus, ainsi que la
question de savoir si cet article peut également être appliqué d’office par la juridiction
compétente, le cas échéant après l’expiration du délai imparti à la partie concernée, relèvent
du droit procédural de l’État membre sur le territoire duquel le litige est pendant. Ce droit ne
doit toutefois pas être moins favorable que celui régissant des situations similaires soumises
au droit interne (principe d’équivalence) et ne pas rendre impossible en pratique ou
excessivement difficile l’exercice des droits conférés par le droit de l’Union (principe
d’effectivité), ce qu’il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier".

Dispositif 2) : "L’article 13 du règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens que la
partie sur laquelle pèse la charge de la preuve doit prouver que, lorsque la lex causae permet
d’attaquer un acte considéré comme étant préjudiciable, les conditions requises pour qu’un
recours introduit contre cet acte puisse être accueilli, différentes de celles prévues par la lex
fori concursus, ne sont pas concrètement réunies".

Dispositif 3) : "L’article 13 du règlement n° 1346/2000 peut être valablement invoqué lorsque
les parties à un contrat, qui ont leur siège dans un seul et même État membre, sur le territoire
duquel sont également localisés tous les autres éléments pertinents de la situation concernée,
ont désigné comme loi applicable à ce contrat celle d’un autre État membre, à condition que
ces parties n’aient pas choisi cette loi d’une façon frauduleuse ou abusive, ce qu’il incombe à
la juridiction de renvoi à vérifier".

Mots-Clefs: Lex concursus
Lex causae
Acte préjudiciable
Droit national
Loi d'autonomie
Affrètement
Internationalité
Fraude
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